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Frais prélevés pour le financement du Comité de Surveillance : 0,02 % par

an (prélèvement en nombre de parts)

Modalités de versement du produit des droits attachés : capitalisation des

produits financiers ou distribution des dividendes sous forme de parts sup-

plémentaires.

Modalités d’investissement :

- Les cotisations et le capital-rente sont investis sur les supports financiers

proposés : les unités de compte et le Fonds Euro-Diversifié.

- Allocation des cotisations : librement fixé par l’Adhérent

- Investissements sur le Fonds Euro-Diversifié :

La fraction de chaque cotisation et les arbitrages investis sur le Fonds Euro-

Diversifié sont affectés pour partie à la constitution d’une provision mathéma-

tique. Cette quotité est égale à l’engagement à l’âge de conversion en rente, soit

le montant investi nets de frais sur cotisation, actualisé conformément à l’article

15 de l’Arrêté du 22 avril 2004, par composition des taux de référence suivants :

pour les dix premières années : 80% de la moyenne du taux moyen

mensuel des emprunts d’Etat au cours des six mois précédant le

calcul,

pour les vingt années suivantes : 60% de cette même moyenne,

pour les années suivantes : taux nul.

La provision mathématique de chaque Adhérent évolue chaque mois, en

appliquant les paramètres techniques en vigueur à la date de calcul au capital-

rente exprimé en euros et garanti à l’âge de conversion en rente.

L’âge de conversion en rente est précisé sur le bulletin d’adhésion et fixé à 65

ans par défaut. Chaque adhérent ne peut modifier qu’une seule fois cet âge de

conversion avant 50 ans, et une fois tous les trois ans au-delà. Lors du chan-

gement d’âge de conversion en rente, le capital-rente garanti est recalculé de

manière à maintenir inchangé le montant affecté à la provision mathématique.

La différence entre, d’une part la cotisation investie ou le montant arbitré sur

le Fonds Euro-Diversifié, d’autre part la quotité affectée à la provision mathé-

matique, comme indiqué ci-dessus, est portée au compte de l’Adhérent et

exprimée en parts de provision technique de diversification, le nombre de

parts étant égal au rapport entre le montant porté en provision technique de

diversification et la valeur de la part à la fin du mois.

La valeur des parts de cette provision est égale au rapport entre :

- la différence entre les actifs représentatifs du Fonds Euro-Diversifié, évalués

selon les règles prévues à l’article R. 332-20-1 du Code des Assurances, et le

total des provisions mathématiques, calculée le dernier jour de chaque mois,

- le nombre de parts détenues par l’ensemble des Adhérents à cette même

date.

- Désensibilisation des unités de compte vers le Fonds Euro-Diversifié :

Lorsque le rapport entre :

- d’une part le capital-rente garanti à l’âge de retraite exprimé en euros,

- d’autre part la somme de ce capital-rente garanti et de la valeur de transfert

investie en unités de compte,

est inférieur au ratio indiqué dans le tableau ci-dessous, une fraction de la

valeur de transfert investie en unités de compte est arbitrée vers le Fonds

Euro-Diversifié, de façon à vérifier cette contrainte.

Le désinvestissement des unités de compte est effectué au prorata des en-cours

sur chaque unité de compte.

Le calcul de ce ratio est effectué pour chaque Adhérent le dernier jour de

chaque mois, après affectation de la revalorisation et après calcul de la valeur

de la part de la provision technique de diversification :

Nombre d’années restant à courir Ratio à atteindre

jusqu’à l’âge de conversion 

(65 ans par défaut)

26 ans 10,0 %

25 ans 15,0 %

24 ans 20,0 %

23 ans 25,0 %

22 ans 30,0 %

21 ans 35,0 %

20 ans 40,0 %

19 ans 42,5 %

18 ans 45,0 %

17 ans 47,5 %

16 ans 50,0 %

15 ans 52,5 %

14 ans 55,0 %

13 ans 57,5 %

12 ans 60,0 %

11 ans 62,5 %

10 ans 65,0 %

9 ans 68,0 %

8 ans 71,0 %

7 ans 74,0 %

6 ans 77,0 %

5 ans 80,0 %

4 ans 83,3 %

3 ans 86,7 %

2 ans 90,0 %

1 ans 95,0 %

Au plus tard à la liquidation de la rente, la totalité de la valeur de transfert

investie en unités de compte doit obligatoirement être arbitrée vers le Fonds

Euro-Diversifié.

- L’adhérent peut renoncer à cette gestion automatisée en complétant le for-

mulaire prévu à cet effet.

- L’adhérent peut également choisir une gestion 100 % sécurisée en ne choi-

sissant que le Fonds Euro-Diversifié, sur simple demande à l’adhésion ou au

cours de la vie de l’adhésion.

Nom du souscripteur : Association Pour les Actifs et les Retraités

Formalités de résiliation par l’Association :

L’Association peut demander la résiliation du contrat par lettre recommandée,

conformément à l'article 108 de la loi du 21 août 2003, au moins douze mois

avant la date d'échéance du contrat.

Un transfert du plan vers un autre organisme assureur sera décidé dans ce cas,

conformément aux dispositions de l'article 11 du décret du 21 avril 2004.

En cas de dissolution de l'Association, un transfert auprès d'une autre asso-

ciation ayant la qualité de groupement d'épargne retraite populaire doit être

Compagnie d’assurance :

DEXIA EPARGNE PENSION

Société Anonyme au capital de 29 835 000 € libéré en totalité

RCS Paris B 387 983 893

Siège social :

7-11 Quai André Citroën - 75015 Paris

1. NOM COMMERCIAL : DIVERSÉO

Contrat d’assurance sur la vie, de forme collective à adhésion facultative,

souscrite dans le cadre de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et de ses décrets

d’application créant le Plan d’Epargne Retraite Populaire (P.E.R.P.).

Contrat de capital différé avec contre assurance en unités de compte et à Fonds

Euro-Diversifié à versements libres ou programmés et conversion en rente viagère.

2. CARACTERISTIQUES DU CONTRAT

a) Définition des garanties : 

Constitution d’un capital-rente destiné à être versé sous forme de rente viagère,

à partir de l’âge de liquidation d’une pension d’un régime obligatoire d’assu-

rance-vieillesse, toute prestation sous forme de capital étant interdite.

Garantie en cas de vie : Rente servie à l’Adhérent-assuré à compter de la date

de liquidation des droits

Garantie en cas de décès avant la liquidation des droits : Rente servie au profit

d’un bénéficiaire désigné librement, soit immédiatement, soit à partir de son

âge de liquidation de sa propre pension de retraite.

En cas d’acceptation de cette désignation par le bénéficiaire, l’Adhérent ne

peut ni modifier cette clause bénéficiaire, ni demander le transfert individuel

sans son accord.

Différents types de rente sont proposés :

- Rente à vie individuelle, rente à vie réversible à un taux fixé librement, au

profit d’un bénéficiaire désigné, rente temporaire si le bénéficiaire est mineur.

- Rente à périodicité mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle.

- Minimum d’annuités garanties en option, dans les limites autorisées par la

réglementation fiscale en vigueur.

b) Durée :

La durée de l’adhésion est viagère.

L’adhésion prend effet dès signature de la demande d’adhésion sous réserve

d’encaissement de la première cotisation.

c) Modalités de versement des cotisations :

L’Adhérent peut à tout moment et sans aucuns frais, suspendre, reprendre ou

cesser définitivement ses versements ou en modifier la fréquence ou le montant.

- Versements libres ou programmés,

- Montant minimum : 360 € pour le versement programmé annuel, soit 30 €

par mois,

- Modalités de versement : par chèque ou virement bancaire pour les versements

libres qui doivent être accompagnés du formulaire d’opérations dûment

complété ; par prélèvements automatiques, le 25 du mois pour les verse-

ments programmés.

d) Délai et modalités de renonciation :

- Délai : 30 jours à partir du versement initial,

- Modalités : par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée

des documents contractuels que l’adhérent aurait reçus, selon modèle 

ci-joint :

« Par la présente lettre recommandée avec accusé de réception, j’ai l’honneur

d’exercer la faculté de renonciation, prévue par l’article L 132-5-1 du Code des

Assurances et de demander le remboursement intégral des sommes versées ».

Date et signature, références du contrat.

- Remboursement du versement : dans les 30 jours suivant la date de réception

du courrier.

e) Formalités à remplir en cas de demande de prestation :

En cas de vie de l’Adhérent lors de son départ en retraite, la demande de

liquidation doit être notifiée à l’Assureur par l’envoi d’une demande écrite 

précisant les modalités de service de la rente, d’une copie de la carte nationale

d’identité et le cas échéant de toute pièce justifiant la liquidation d’un régime

obligatoire d’assurance-vieillesse, et d’une copie de la carte nationale d’identité

du bénéficiaire éventuel de la réversion (ou du livret de famille si ce bénéficiaire

est le conjoint).

En cas de décès de l’Adhérent avant son départ en retraite, celui-ci doit être

notifié à l’Assureur par écrit au moyen d’un extrait d’acte de décès, d’une

photocopie de la carte nationale d’identité du(des) bénéficiaire(s) avec la

mention « non décédé », accompagnés du certificat d’adhésion, d’une demande

écrite précisant les modalités de service de la rente, et éventuellement de toute

pièce exigée par la réglementation, notamment en matière fiscale.

En phase de service de la rente, l'Assureur se réserve la possibilité de demander

au bénéficiaire de la rente de lui transmettre chaque année une attestation afin

que le paiement de la rente puisse se poursuivre normalement.

f) Précisions complémentaires relatives aux contrats comportant des

garanties exprimées en unités de compte et aux contrats de groupe à

adhésion facultative comportant une clause de transférabilité en appli-

cation de l’article 108 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant

réforme des retraites :

Liste des unités de compte proposées de type Fonds Commun de

Placement (FCP), Société d’Investissement à Capital Variable (Sicav), ou

Société Civile Immobilière (SCI) :

Voir annexe

Pour les supports en unité de compte, l’Assureur garantit la valeur de transfert

exprimée en nombre d’unités de compte et non pas la valeur liquidative,

sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse.

Caractéristiques principales : voir prospectus simplifié visé par l’Autorité

des Marchés Financiers

Frais prélevés sur la provision mathématique : 1% par an (prélèvement en

nombre de parts)
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prévu par la résolution relative à cette dissolution, conformément aux dispo-

sitions de l'article 17 du décret du 21 avril 2004.

Formalités de transfert individuel :

L’Adhérent peut demander, uniquement pendant la phase de constitution du

capital-rente, le transfert de son épargne auprès d’un organisme habilité à

gérer des contrats de même nature et dont les coordonnées auront été trans-

mises à l’Assureur.

Il doit pour cela envoyer une demande écrite à l’Assureur, à laquelle devront

être joints les documents suivants :

- l’original du certificat d’adhésion,

- le justificatif de l’adhésion au contrat chez l’organisme d’assurance d’accueil,

- et tous les autres documents exigés par la législation et la réglementation en

vigueur au moment du transfert.

L’Assureur arbitre alors automatiquement et sans frais la totalité de la valeur

de transfert sur le FCP Dexia Court Terme ou un support de trésorerie équivalent.

Cette valeur de transfert, diminuée des frais et indemnités, est notifiée à

l’Adhérent dans un délai maximal de deux mois. L’Adhérent dispose alors

d’un délai de trente jours à compter de cette notification pour renoncer au

transfert demandé. En l’absence de renonciation à l’expiration de ce délai, la

valeur de transfert sera versée auprès du nouvel organisme assureur. En cas

de renonciation au transfert, par lettre recommandée avec accusé de réception,

l’Adhérent doit définir la nouvelle allocation de sa valeur de transfert, confor-

mément aux dispositions contractuelles.

Sortie exceptionnelle avant transformation en rente :

Le présent contrat ne comporte pas de possibilité de rachats ou de prestation

sous forme de capital, à l’exception des cas suivants, prévus à l’article L. 132-23

du Code des Assurances :

- Expiration des droits de l’Adhérent aux allocations d'assurance chômage

prévues par le Code du travail en cas de licenciement,

- Cessation d’activité non salariée de l’Adhérent à la suite d’un jugement de

liquidation judiciaire en application des dispositions de la loi n°85-98 du 25

janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des

entreprises,

- Invalidité de l’Adhérent correspondant au classement dans les deuxième ou

troisième catégories prévues à l'article L 341-4 du Code de la Sécurité

Sociale.

L’Adhérent a dans l’un de ces cas la possibilité de demander le versement de

la valeur de transfert calculée à la date de réception de la demande, hors frais

et indemnités de transfert et majorée le cas échéant des cotisations payées et

non encore investies.

Frais et indemnités de transfert :

La valeur de transfert est égale à la somme :

- de la valeur des unités de compte inscrites au compte de l’Adhérent,

- du montant de la provision mathématique en euros et de la provision tech-

nique de diversification inscrite au compte de l’Adhérent, évalué selon les

dispositions contractuelles.

Si ce montant est supérieur à la valeur des actifs du plan en représentation des

engagements de l’Adhérent, hors unités de compte, évaluée conformément

aux dispositions de l’article R. 332-20-1 du Code des Assurances, la valeur de

transfert correspondant aux engagements exprimés en euros est réduite à due

concurrence, sans que cette réduction excède 15% des droits de l’Adhérent.

L’indemnité de transfert acquise au plan est égale à 3 % de la valeur de transfert

pendant les dix premières années de l’adhésion, et nulle au-delà, conformément

à l’article 10 de l’arrêté du 22 avril 2004.

Les frais de gestion administrative du transfert sont par ailleurs de 1 % du

montant transféré, quelle que soit la durée courue.

Dispositions législatives et réglementaires :

Le Plan d’Epargne Retraite Populaire DIVERSEO est régi par les dispositions

de l’article 108 de la Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des

retraites, du décret n° 2004-342 du 21 avril 2004 et de l’arrêté n° 2004-342 du

22 avril 2004 relatif au Plan d’Epargne Retraite Populaire.

Frais prélevés par l’Assureur :

- Frais sur cotisations : 4,50 %.

- Frais d’arbitrage dans le cadre de la désensibilisation automatique : néant.

- Frais d’arbitrage hors désensibilisation automatique : 0,50 % du montant

transféré, avec un minimum de 15 euros.

- Frais de gestion administrative sur le support en unité de compte : 1 % par

an, calculés prorata temporis et venant diminuer le nombre d’unités de

compte détenues.

- Frais de gestion administrative sur le support en euros : 1 % par an.

- Frais de gestion financière sur le Fonds Euro-Diversifié : 10 % des produits

des placements financiers.

- Frais de financement du Comité de Surveillance : 0,02 % par an de l’épargne

totale, reversés au plan sous forme de produits du Fonds Euro-Diversifié

lorsque les frais réellement exposés sont inférieurs.

- Frais sur arrérages de rente de 1,50 %.

Dénomination et siège social du dépositaire :

Dexia Banque Privée France, au capital de 79 901 422 Euros

Siège social : 37 rue d’Anjou - 75008 PARIS

g) Information sur les cotisations relatives aux garanties principales et

complémentaires :

Sans objet, le contrat ne proposant pas de garanties complémentaires, obli-

gatoires ou facultatives.

h) Loi applicable et indications générales relatives au régime fiscal :

Loi applicable au contrat : la loi française s’applique en toutes circonstances.

Contrat relevant de la fiscalité du Plan d’Epargne Retraite Populaire confor-

mément à l’article 108 de la Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme

des retraites et à la Loi de finances n° 2003-1311 du 30 décembre 2003.

3. RENDEMENT MINIMUM GARANTI ET PARTICIPATION

AUX BENEFICES

a) Taux d’intérêt garanti et durée de cette garantie : 

Seul le Fonds Euro-Diversifié bénéficie d’un taux minimum garanti entre la

date de versement et la date de liquidation de la rente, de 0 %. La valeur de

transfert avant liquidation ne comporte aucun taux garanti.

b) Indication des valeurs minimales de transfert :

Provision mathématique en euros du Fonds Euro-Diversifié :

La valeur de transfert ne peut être inférieure à la provision mathématique

acquise au jour du transfert au titre de la part des cotisations qui y a été affectée,

nette de frais, et calculée d'après les taux d'intérêt et les tables de mortalité

prospectives respectant les conditions prévues à l'article 15 de l'arrêté du 23

avril 2003 relatif au plan d'épargne populaire.

Le taux d'intérêt servant au calcul de la provision mathématique étant sus-

ceptible d'évoluer chaque mois, cette provision mathématique peut donc

varier à la hausse comme à la baisse en cas de fluctuation de ce taux d'intérêt.

Formule de calcul de la valeur de transfert au titre de la provision mathé-

matique en euros :

[(1-FRk)* Ca+n * (1+ik)-[N-k]] + (VPTD * NPTD)-Fk-Ik

où :

- N représente le nombre d'années séparant la date de liquidation prévue au

contrat de la rente de la date de l'adhésion,

- A correspond à l'âge à la date de l'adhésion,

- CA+N représente la cotisation initiale nette investie sur le Fonds Euro-

Diversifié,

- VPTD représente la valeur de la part de provision technique de diversification

à la date de calcul de la valeur de transfert,

- NPTD représente le nombre de parts acquises à la date de l'adhésion.

Et où pour la kème année suivant la date d’adhésion au contrat :

- Ik représente l'indemnité de transfert,

- Fk les frais de transfert,

- ik représente le taux d'actualisation, conforme à l'article 15 de l'arrêté du 22

avril 2004 relatif au Plan d'Epargne Retraite Populaire,

- lk est le nombre extrait pour l'âge k de la table de mortalité, retenue confor-

mément à l'article 5 de l'arrêté du 22 avril 2004 relatif au Plan d'Epargne

Retraite Populaire pour la kème année, lorsqu'une seule table est utilisée

pour le calcul de la provision,

- FRk représente le facteur de réduction prévu au sixième alinéa du II de l'article

54 du décret n°2004-341 du 21 avril 2004.

Provision technique de diversification du Fonds Euro-Diversifié :

L’évolution de la valeur de transfert est exprimée en nombre de parts, après

prélèvement des frais et indemnités de transfert, pour un versement initial net

de frais correspondant à 100 parts :

1 ère Année 80,75

2 ème Année 80,75

3 ème Année 80,75

4 èmeAnnée 80,75

5 ème Année 80,75

6 ème Année 80,75

7 èmeAnnée 80,75

8 ème Année 80,75

Pour la vision technique de diversification, l’Assureur garantit la valeur de

transfert exprimée en nombre de parts et non pas la valeur liquidative,

sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse.

En cas de mise en oeuvre d’un éventuel accord de représentation des enga-

gements, selon les dispositions prévues à l’article 35 du décret n° 2004-342

du 21 avril 2004, ces parts peuvent être annulées en totalité le cas échéant.

Ce nombre de parts peut ête modifié par répartition des résultats techniques

et financiers, conformément aux articles 27 et 29 du décret n° 2004-342 du 21

avril 2004.

c) Simulation des valeurs de transfert à partir d’hypothèses financières :

Le tableau suivant indique l’évolution de la valeur de transfert selon 7 hypo-

thèses définies à l’article A.132-5-1 du Code des Assurances, pour un adhérent

de 40 ans, un versement unique net de 100 euros, et pour un taux d’intérêt

(taux moyen des emprunts d’Etat ou TME) de 5 % à la date d’adhésion, et

compte tenu des frais et indemnités de transfert :

Hypothèses 1 ère Année 2 ème Année 3 èmeAnnée 4 ème Année

Taux d’intérêt stable 97,25 98,54 99,86 101,22 

Augmentation progressive

du taux d’intérêt à hauteur

de la moitié de ce taux 93,21 90,89 88,97 87,40 

Diminution progressive

du taux d’intérêt à hauteur

de la moitié de ce taux 99,43 102,97 106,60 110,30

Stabilité de la valeur de  

la part PTD  97,25 98,54 99,86 101,22 

Augmentation progressive   

de la valeur de la part de PTD,

à hauteur de la moitié de la

valeur d’origine 104,05 112,13 120,25 128,41

Diminution  progressive

de la valeur de la part de PTD,

à hauteur de la moitié de la

valeur d’origine 93,85 91,74 89,67 87,63

Annulation de la valeur de 

la part PTD 42,88 44,16 45,49 46,85

DIVERSÉO
Plan d’Epargne Retraite Populaire
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Hypothèses 5 ère Année 6 ème Année 7 èmeAnnée 8ème Année

Taux d’intérêt stable 102,63 104,08 105,57 107,10

Augmentation progressive

du taux d’intérêt à hauteur

de la moitié de ce taux 86,15 85,16 84,44 83,95

Diminution progressive

du taux d’intérêt à hauteur

de la moitié de ce taux 114,05 117,82 121,59 125,33

Stabilité de la valeur de  

la part PTD  102,63 104,08 105,57 107,10

Augmentation progressive   

de la valeur de la part de PTD,

à hauteur de la moitié de la

valeur d’origine 136,61 144,86 153,15 161,48

Diminution  progressive

de la valeur de la part de PTD,

à hauteur de la moitié de la

valeur d’origine 85,64 83,69 81,78 79,92

Annulation de la valeur de 

la part PTD 48,26 49,71 51,20 52,73

Commentaires :

- dans les 3 premières simulations, la valeur de la part de provision technique

de diversification est supposée stable. Il est précisé cependant que l’évolution

des taux d’intérêts est susceptible d’influer aussi sur la valeur de cette part.

- dans les 4 dernières simulations, le taux d’intérêt est supposé stable

Support en unités de compte :

L’évolution de la valeur de transfert est exprimée en nombre d’unités de

compte, après prélèvement de frais de gestion administrative et des frais et

indemnités de transfert, pour un versement initial net de frais correspondant

à 100 unités de compte :

1 ère Année 94,0310

2 ème Année 93,0719

3 ème Année 92,1226

4 èmeAnnée 91,1829

5 ème Année 90,2528

6 ème Année 89,3323

7 èmeAnnée 88,4211

8 ème Année 87,5192

Ces formules et valeurs sont présentées avant prise en compte de la désensi-

bilisation contractuelle des unités de compte vers le Fonds Euro-Diversifié, et

en l’absence d’un accord de représentation des engagements selon les modalités

décrites à l’article 35 du décret du 21 avril 2004.

d) Modalités de calcul et d’attribution de la participation aux bénéfices

sur le Fonds Euro-Diversifié :

Un compte de résultat commun aux Adhérents en phase de constitution et de

service de la rente est constitué à la fin de chaque mois :

En recettes :

- les cotisations versées et les arbitrages effectués en désinvestissement des

unités de compte,

- les montants reçus par transfert provenant de contrats de même nature,

- les montants reversés au plan en application des dispositions de l’article 16

du décret du 21 avril 2004,

- les produits des placements financiers,

- la variation des plus ou moins values latentes des actifs représentatifs,

- les éventuelles rétrocessions de commissions mentionnées au premier alinéa

de l’article 44 du décret du 21 avril 2004.

En dépenses :

- les prestations versées aux Adhérents, et les arbitrages effectués vers les unités

de compte,

- les montants versés suite à transfert vers d’autres contrats de même nature,

- les charges des provisions techniques, y compris celles résultant d’écarts

actuariels des provisions mathématiques,

- les prélèvements effectués sur les actifs représentatifs pour le financement

des missions du comité de surveillance,

- les frais prélevés sur les cotisations,

- les frais de gestion, calculés à la fin de chaque mois,

- les frais prélevés sur la performance de la gestion financière,

- les frais de financement du Comité de Surveillance,

- les frais relatifs aux opérations sur titres et les frais de conservation,

- les frais de gestion administrative liés au transfert,

- les moins-values réalisées sur les placements financiers,

- les impôts et taxes à la charge du plan, le cas échéant,

- le solde débiteur du mois précédent, déduction faite de la part compensée

par reprise sur la provision technique de diversification.

Le solde créditeur de ce compte est affecté par l’Assureur sous forme d’aug-

mentation de la provision technique de diversification :

par affectation de parts supplémentaires de provision technique de diversifi-

cation, au prorata des provisions mathématiques de chaque Adhérent,

par revalorisation des parts de provision technique de diversification.

Lorsqu’il est débiteur, le solde de ce compte est affecté à la provision technique

de diversification, sous forme de diminution de la valeur des parts.

Une partie de la provision technique de diversification peut être transformée

en provision mathématique, une fois maximum par année civile :

- sur option exercée par chaque Adhérent, pendant la phase de constitution,

- de façon automatique, pendant la phase de service.

Conformément aux dispositions réglementaires, seule la fraction excédant le

montant minimum résultant de l’application des dispositions indiquées 

ci-dessus (cf paragraphe « Modalités d’investissement »).

Cette transformation se traduit soit par une augmentation du capital-rente

garanti à l’âge de conversion en rente (phase de constitution), soit par une

augmentation de l’arrérage servi (phase de service). La prise d’effet de cette

transformation est le dernier jour du mois de réception de la demande si 

celle-ci est reçue avant le 15 du mois (dernier jour du mois suivant dans le cas

contraire).

La transformation de provision mathématique en provision technique de

diversification est en revanche interdite.

4. PROCEDURE D’EXAMEN DES LITIGES

Pour toute réclamation, l’adhérent peut adresser sa demande au Service

Qualité Clientèle de Dexia Epargne Pension, 65-67 rue de la Victoire, 75009

Paris.

Si un désaccord subsistait, l’adhérent pourrait s’adresser pour tout recours au

médiateur désigné par la Fédération Française des Sociétés d’Assurances ;

celui-ci s’engage à formuler son avis dans les trois mois à compter du jour où

il est saisi du dossier. Le recours est gratuit et son avis ne s’impose pas.

L’adhérent peut également saisir les juridictions compétentes ou la

Commission de Contrôle des Assurances, des Mutuelles et des Institutions de

Prévoyance - 54 rue de Châteaudun - 75009 PARIS, chargée du contrôle de la

société Dexia Epargne Pension.
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